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RAPPORT D’ENQUETE 

 

 

La création, l’agrandissement et la translation d’un cimetière sont décidés par le conseil municipal.  

Toutefois dans les communes urbaines et à l’intérieur des périmètres des agglomérations, la 

création, l’agrandissement et la translation d’un cimetière à moins de 35 mètres des habitations sont 

autorisés par arrêté du représentant de l’Etat dans le département, pris après une enquête publique et 

avis de la commission départementale compétente en matière d’environnement, de risques 

sanitaires et technologique (coderst). 

 

1 -  Présentation du projet, objet de l’enquête 

La ville de TROUY, située au sud-est de BOURGES, compte environ 4 000 habitants.  

Le cimetière actuel est situé à 500 m à l’est de l’église Saint-Pierre (monument non classé) en 

périphérie du bourg, le long de la route RD73 allant de Bourges à Châteauneuf sur Cher. Il est 

délimité par un mur d’enceinte et s’étend sur une surface de 3690 m2 dans un espace 

communal d’environ 1.4 ha. Il comprend 482 sépultures, 11cases pour le columbarium, 50 

caves urnes et un jardin du souvenir. 

 

Cimetière vue du sud 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce cimetière intra-muros créé sous le deuxième empire, au XIXème, en remplacement d’un 

ancien cimetière situé autour de l’église, se présente sous le meilleur aspect. 

Les tombes, parfaitement alignées, sont soignées et témoignent de l’attachement des familles à 

la mémoire de leurs défunts. Les allées bien entretenues permettent de desservir l’ensemble du 

site.  
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Le cimetière a été créé à une époque où la ville comptait 767 habitants (recensement de 1861). 

Entre 1968 et 1975, la population est passée de 785 à 2135 pour atteindre aujourd’hui 3 977 

habitants.  

Cette explosion démographique est la conséquence de la création de lotissements à partir des 

années 70 et suivantes : Noyers, Quartiers, Talleries…. Un nouveau lotissement est prévu dans un 

proche avenir. 

 

Projet d’agrandissement du cimetière 

Le projet présenté par la commune de Trouy consiste à adjoindre au cimetière actuel – parcelle 

9 – une partie de la parcelle 10 pour permettre cette extension. Cette parcelle est classée U1 

(zonage réservé aux équipements collectifs) au plan local d’urbanisme. La commune étant 

propriétaire de la parcelle concernée, il n’y a pas lieu à déclaration d’utilité publique. Le 

porteur de projet est par ailleurs également le maître d’ouvrage. 

Outre la création d’environ une centaine de concessions pour cercueils (95 précisément), 65 

cave-urnes et 30 places dans un columbarium, le tout desservi par des allées en GNT0/31.5 

enherbées, le nouveau site sera clôturé en façade par un mur identique à l’existant et sur les 

côtés par des panneaux rigides.  

L’extension devrait permettre d’aménager les lieux avec clôture, portail, local poubelles et 

petits outils, réseau d’eau potable et d’eau pluviale ainsi que le réseau d’éclairage public. 

 

 

Plan de masse numérisé du 2/12/2022 
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Le projet a été initié sous la mandature 2008-2014 et repris par l’équipe municipale 

actuelle. Il est motivé par la nécessité de prendre en considération la croissance de la 

population et le faible résiduel d’emplacements dans le cimetière actuel : 16 emplacements 

de sépulture libres, 6 caves-urnes, 4 cases pour le columbarium. 

La commune de Trouy enregistre environ 27 décès par an dans la population domiciliée. 

La collectivité doit également intégrer l’évolution des pratiques funéraires. Sur ce registre, 

la commune est dans l’obligation, compte tenu de sa taille, d’avoir un espace cinéraire 

adapté et un jardin du souvenir. 

 

Décès domiciliés commune de Trouy (2014-2021) source INSEE – dossier complet 

commune Trouy 

année 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021  

décès 16 21 27 22 28 22 42 39  

Cimetière existant 
Extension demandée 

Zone paysagère 

parking 
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2 – Cadre juridique 
 

Historique de la législation sur les cimetières 

Jusqu'au milieu du XVIIIe siècle, les cimetières dépendaient de l’autorité ecclésiastique et 

étaient situés au plus près des églises. Les fidèles estimaient ainsi augmenter leurs chances 

de gagner le paradis. Pour la même raison, les membres du clergé, les nobles et certains 

notables avaient le privilège d'être enterrés à l'intérieur des divers lieux de culte. Au cours 

du XVIIIe siècle, partant du constat qu’il existe une surmortalité urbaine, les hygiénistes 

considèrent que le positionnement des cimetières au cœur des villes et au voisinage des 

habitations constitue un frein à l’évolution de la salubrité publique. 

L’ancien régime prend les premières mesures pour sortir les cimetières des villes et des 

bourgs, mais c’est surtout Napoléon 1
er

 sous le 1
er

 empire qui prend les mesures 

réglementaires de positionnement des cimetières. Ainsi, le décret du 23 prairial, an XII (12 

juin 1804) relatif au lieu d'inhumation va servir de base à la législation : 

Le Conseil d'État entendu, décrète : 

TITRE 1er Des sépultures et des lieux qui leur sont consacrés. 

Article 1er : Aucune inhumation n'aura lieu dans les églises, temples, synagogues, 

hôpitaux, chapelles publiques, et généralement dans aucun édifice clos et fermé où les 

citoyens se réunissent pour la célébration de leurs cultes, ni dans l'enceinte des villes et 

bourgs. 

Article 2 : Il y aura hors de chacune de ces villes ou bourgs, à la distance de trente-cinq à 

quarante mètres au moins de leur enceinte, des terrains spécialement consacrés à 

l'inhumation des morts. 

Le mouvement de translation des cimetières ne s'amorce en fait que vers 1830. II précède 

donc de quelques années l'ordonnance royale du 6 décembre 1843 relative aux cimetières, 

qui étend officiellement aux cimetières de villages (et donc à l'ensemble des communes) les 

prescriptions du décret du 23 Prairial, an XII concernant leurs emplacements par rapport 

aux habitations. Ainsi, les préfets peuvent imposer plus facilement cette obligation aux 

communes rurales. 

Notre conseil d'état entendu, nous avons ordonné et ordonnons ce qui 

suit TITRE 1er. De la translation des cimetières. 

Article 1
er

 : Les dispositions des titres Ier et II du décret du 23 prairial an XII, qui 

prescrivent la translation des cimetières hors des villes et bourgs, pourront être appliquées 

à toutes les communes du royaume. 

Article 2 : La translation du cimetière, lorsqu'elle deviendra nécessaire, sera ordonnée par 

un arrêté du préfet, le conseil municipal de la commune entendu. Le préfet déterminera 

également le nouvel emplacement du cimetière, sur l'avis du conseil municipal et après 

enquête de commodo et incommodo. 

Devant les difficultés rencontrées pour trouver des terrains appropriés, la loi du 25 juillet 

1985 va permettre aux communes de se libérer des contraintes anciennes devenus inutiles. 

Le régime de création des cimetières est modifié profondément puisque ceux-ci ne sont 

plus tenus d’être éloignés d’une distance de 35 mètres de "l’enceinte des villes et des 
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bourgs" et qu’ils peuvent être situés dans un rayon inférieur à 35 mètres du périmètre 

des agglomérations de plus de 2 000 habitants, sous condition, dans ce cas, d’obtenir 

l’autorisation préfectorale. La procédure de création ou d’agrandissement ou de translation 

est renvoyée à l’article L 2223-1 du Code général des collectivités territoriales. 
 

Enfin, depuis une vingtaine d’années, la crémation s’est beaucoup développée au point de 

devenir une pratique ordinaire. Il était devenu nécessaire de légiférer sur le sujet car les 

cendres des personnes défuntes pouvaient être conservés par les familles ou se retrouver en 

des lieux inappropriés. Ainsi, la loi du 19 décembre 2008 fait obligation aux communes 

ayant plus de 2000 habitants, à compter du 1
er
 janvier 2013, de concevoir et d’aménager 

dans l’enceinte du cimetière, un espace adapté aux familles confrontées à la crémation de 

leurs défunts. 

Pendant longtemps, le choix de l’incinération a été assimilé à une volonté de nier la foi 

chrétienne en la résurrection des corps. Aujourd’hui, elle est plutôt motivée par des raisons 

d’hygiène ou financières. L’Eglise accepte la crémation depuis 1963 mais demande qu’elle 

ait lieu après la célébration des obsèques, de façon à ce que les honneurs soient rendus au 

corps et non pas à ses cendres. Elle souhaite que les cendres soient déposées dans un lieu 

public et non dispersées. 
 

Code général des collectivités territoriales 

La présente enquête publique a été diligentée en application notamment de l’article L 2223-

1 du Code général des collectivités territoriales qui précise que la création ou 

l’agrandissement d’un cimetière relève de la décision du conseil municipal. En outre, la loi 

impose aux communes urbaines, ayant plus de 2000 habitants : 

- d’avoir un site cinéraire destiné à l'accueil des cendres des personnes décédées dont le 

corps a donné lieu à crémation (loi du 19 décembre 2008, entrée en vigueur le 1
er

 janvier 

2013). 

- qui veulent étendre leur cimetière, de réaliser une enquête publique et d’obtenir l’avis 

du CODERST (Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques) lorsque les trois conditions cumulatives suivantes sont réunies :  

• 1°) une commune urbaine comptant plus de 2000 habitants,  

• 2°) le projet d’extension se situe à l'intérieur du périmètre d'agglomération,  

• 3°) le projet se situe à moins de 35 mètres des habitations.  

Ensuite, la décision finale autorisant la commune à réaliser l’extension de son cimetière est 

soumise à l’appréciation du préfet. 

 

A titre complémentaire : 

- l’article L 123-1 du Code de l’environnement précise que l'enquête publique a pour 

objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des 

intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 

mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le 

délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité 

compétente pour prendre la décision. 
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Article R2223-2 

Modifié par Décret n°2011-121 du 28 janvier 2011 - art. 40 
 
Les terrains les plus élevés et exposés au nord sont choisis de préférence. Ceux-ci doivent être choisis 

sur la base d'un rapport établi par l'hydrogéologue. Ce rapport se prononce sur le risque que le niveau 

des plus hautes eaux de la nappe libre superficielle puisse se situer à moins d'un mètre du fond des 

sépultures. 
Ils sont entourés d'une clôture ayant au moins 1,50 mètre de haut. 

Cette clôture peut être faite de grillage métallique soutenu, de 3 mètres en 3 mètres, par des 

poteaux en fonte ou en ciment armé ; dans ce cas, elle est renforcée par un écran d'arbustes 

épineux ou à feuilles persistantes. 

 

 

Article L2223-4 

Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 26 

 

Un arrêté du maire affecte à perpétuité, dans le cimetière, un ossuaire aménagé où les restes 

exhumés sont aussitôt réinhumés. 

Le maire peut également faire procéder à la crémation des restes exhumés en l'absence 

d'opposition connue ou attestée du défunt. 

Les restes des personnes qui avaient manifesté leur opposition à la crémation sont distingués 

au sein de l'ossuaire. 

Lorsqu’une commune reprend, dans les conditions fixées par le code général des collectivités 

territoriales, l’emplacement d’une sépulture en terrain commun ou celui d’une concession 

privée, les restes des corps exhumés doivent être déposés à l’ossuaire communal. Les 

communes dotées d’un espace confessionnel dans leur cimetière devront être invitées à créer, 

autant que faire se peut, un ossuaire réservé aux restes des défunts de même confession. 

 

 

Environnement urbain du cimetière (Géoportail) 

 

  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000023501345/2011-01-31/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000023501345/2011-01-31/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000024023574/2011-05-19/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000024023574/2011-05-19/
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3 - Composition du dossier  
 

Le dossier du projet d’agrandissement du cimetière a été réalisé par le service urbanisme de la 

mairie de Trouy. 

 

Le dossier soumis au public était composé : 

• présentation du projet : agrandissement du cimetière communal 

• plan et descriptif 

• notice descriptive : 

• contexte de l’opération 

• bilan sur les emplacements du cimetière 

• montage technique et financier 

• avis et rapport de l’hydrogéologue 

• plan de situation 

• plan de masse 

• plan altimétrique pluvial 

• délibérations du Conseil Municipal 

• 21 septembre 2021 : approbation du projet d’agrandissement du cimetière 

• 13 décembre 2022 : extension du cimetière soumise à autorisation préfectorale 

après enquête publique 

• arrêté d’ouverture enquête publique 

• publicité légale :  

• avis d’enquête publié dans la presse locale 

• le Berry 

• l’Echo du Berry 

• affichage sur panneau information mairie et panneaux d’information lumineux 

 

 

Rapport hydrogéologique 
 

L’étude hydrogéologique est un document de 21 pages daté du 9 aout 2022 élaboré par le 

cabinet « HYDRO GEOLOGUES CONSEIL ». Elle porte sur la compatibilité de l’extension 

du cimetière communal avec la protection de l’environnement. 

 

En voici une brève présentation 

Cette étude hydrogéologique avait trois objectifs : 

- réaliser l’étude du contexte géologique et hydrogéologique des parcelles 9 et 10, cimetière 

actuel et projet d’extension 

- statuer sur le risque de remontée de la nappe au niveau des caveaux. En effet, le 

décret du 28 janvier 2011 impose que le niveau haut de la nappe soit à au moins 1 m du 

fond des sépultures. 

- proposer les aménagements à réaliser sur le site retenu. 
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Méthodologie déployée : 

1°) réalisation de mesures piézométriques des puits recensés se trouvant dans un rayon de 

250 mètres autour du site.  

2°) réalisation à la pelle mécanique de 2 fosses de  1.90 et 1.80 m de profondeur, ayant pour 

objectif de déterminer le profil pédologique du terrain et de rechercher les traces 

d’hydromorphie en profondeur et les éventuels suintements de la nappe. 

 
Localisat ion du terrain  
Le terrain choisi pour l’agrandissement  du cimet ière présente une légère pente 
vers le sud-ouest. Cette pente est peu visible.  
 
Synthèse  
Le projet d’extension du cimet ière existant se trouve sur des affleurements du 
Jurassique supér ieur, les calcaires présentent parfois des niveaux de calcaire dur.  
Elément pouvant être gênant lors de la réal isat ion des caveaux.  
 
La première nappe située à une profondeur entre 22 et 32 m/sol est contenue dans 
la nappe régionale des calcaires du Jurassique supér ieur.  La nappe réservée à 
l’alimentat ion en eau potable est beaucoup plus profonde et protégé par ce 
premier aquifère et des niveaux imperméables (marnes) .  
 
Les risques semblent  réduits et ne remettent pas en cause le projet d’extension du 
cimet ière existant sur les parcelles ciblées (9 et 10). Il faudra veiller à une bonne 
gest ion des eaux pluviales pour éviter le  fort risque de retrait -gonflement des 
argiles ident ifiée dans le secteur  » 
 
 

Affichage sur les lieux – entrée du cimetière actuel 
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4 - Organisation de l’enquête  

 

Désignation du commissaire enquêteur 

Le 23 décembre 2022, Mr le maire de Trouy saisit le Tribunal administratif d’Orléans en vue 

de la désignation d’un commissaire enquêteur pour procéder à l’enquête publique ayant pour 

objet le projet d’extension du cimetière communal de la commune de Trouy. 

Par la décision n°E220000167/45 du 29 décembre 2022, Mr le président ayant délégué à Mme 

Anne Lefebvre-Soppelsa le pouvoir de désigner les commissaires enquêteur, désigne Mme 

Marie-Reine Breton en qualité de commissaire enquêteur (annexe 1). 

 

Modalités de l’enquête 

Un arrêté municipal est pris pour fixer les modalités de déroulement de l’enquête publique 

notamment l’objet et la durée, le nombre et les dates des permanences du commissaire 

enquêteur, les modalités de consultation du dossier (annexe 2). 

      

 

Préparation et organisation de l’enquête  

Le mardi 3 janvier 2023, j’ai pris contact avec la personne désignée par le TA pour obtenir 

renseignements et dossier d’enquête, pour figer l’organisation de cette enquête : la durée de 

l’enquête a été fixée à 18 jours (trois semaines) du vendredi 3 au lundi 20 février à 17 h 00 

pour permettre la tenue de 3 permanences dont l’une dans les locaux de la Mairie Annexe à 

Trouy-nord, à savoir : 

- vendredi 3 février 2023 de 14 à 17 h 00, en mairie 

- mercredi 8 février 2023 de 14 à 16 h 00, en mairie annexe de Trouy-nord 

- lundi 20 février 2023 de 14 à 17 h 00 en mairie. 

Nous avons également convenu des insertions presse : Le Berry républicain et l’Echo du 

Berry. 

La remise du dossier d’enquête a été faite sous forme dématérialisée le lundi 16 janvier 2023. 

 

Arrêté d’organisation de l’enquête publique 

 

Par arrêté municipal n° 02 2023 du 12 janvier 2023, M le maire a ouvert l’enquête et fixé les 

modalités d’organisation.  

Le dossier complet de cette enquête a été tenu à la disposition du public pendant la durée de 

l’enquête 

- sur le site internet de la mairie de Trouy (villedetrouy.fr/Environnement/cimetière 

communal 
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- sur support papier à l’accueil de la mairie de Trouy 

 

Le public a pu consigner ses observations et proposition  

- sur le registre d’enquête publique tenu à sa disposition à l’accueil de la mairie 

- par mail : mairievilledetrouy.fr objet : enquête publique agrandissement cimetière 

- par écrit à l’intention de Mme le commissaire enquêteur à l’adresse de la mairie 

 

 

Registres d’enquête publique 

 

J’ai paraphé et coté le registre d’enquête publique ouvert par M le maire de Trouy le jeudi 2 

février 2023 en mairie de Trouy lors de mon contrôle de la présence de l’affichage sur les 

lieux et panneaux d’affichage municipaux. 

Il a été clos également par les soins de Mr le maire à l’issu de la dernière permanence le lundi 

20 février à 17 h 00 

 

A l’issue de la dernière permanence, le 20 février, et après la clôture du registre d’enquête par 

Mr le maire, l’ensemble du dossier d’enquête et le registre d’enquête m’ont été remis pour me 

permettre de rédiger le présent rapport, conclusions et avis destinés à l’autorité organisatrice 

et au tribunal administratif. 

 
 

Publicité légale 

 

La publicité a été effectuée sous les formes suivantes : 

 

AFFICHAGE  

- de l'arrêté municipal sur le panneau réservé à cet effet à la mairie de Trouy bourg et 

mairie annexe Trouy nord ainsi que sur celui du cimetière 

- d’une copie de l’arrêté d’organisation de l’enquête publique (format A4, couleur 

blanche)  sur le panneau affichage du cimetière. 

  

publication de l’avis d’enquête publique sur le site internet de la ville : 

www.villedetrouy.fr/environnement/cimetièrecommunal 

 

INSERTION PRESSE (Annexe  

publication d'un avis d'enquête publique dans  

- le journal "Le Berry Républicain" aux dates du 17 janvier 2023 (1
er
 avis) et  du 8 février 

2023 (2e avis),  

- le journal "L’Echo du Berry" aux dates du 19 janvier 2023 (1
er
 avis) et du 9 février 2023 

(2è avis). 

 
Bulletin municipal Le reflet municipal 2023 n°26 

 

http://www.villedetrouy./
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Un long article présente l’agrandissement du cimetière et informe de la tenue d’une enquête 

publique ci-dessous en intégralité. 

 

« LE CIMETIÈRE 

Agrandissement prévu pour 2023 
Les emplacements pour tombes, caves-urnes ou columbarium sont de plus en plus demandés. Il est 
donc prudent d'anticiper l'agrandissement du cimetière. 
Après diverses études de sol comme l'hydrogéologie, l'appel à projet a été lancé en décembre, ainsi 
que diverses demandes de subventions. 
Cet agrandissement de 2 000 m² se fera le long du cimetière actuel, côté parking, route de 
Plaimpied, avec, en prévision, 30 caves-urnes, 40 cases columbarium et une centaine de 
concessions pour des tombes, pour un coût de 200 000 €. 
Un aménagement paysager sera prévu côté habitation pour préserver la vue. 
L’enquête publique pour l’agrandissement du cimetière va se dérouler entre le 3/02 et le 
20/02/2023. Le dossier sera consultable en mairie, en mairie annexe sur le site de la ville de 
TROUY à partir du 3/02/2023 
 

 

 
Actuellement, le cimetière est déjà doté d’un espace funéraire constitué de caves urnes, 
d’un columbarium et d’un jardin du souvenir dédié à la dispersion des cendres. 

Quelques consignes, à respecter, sont édictées dans le règlement intérieur comme : 

- s’agissant des cases de columbarium : le dépôt de fleurs et objets n’est autorisé que 
sur la tablette située devant la case. Tout autre objet et attribut funéraire est interdit, 

- s’agissant du jardin du souvenir : toutes plantations ou pose d’objets sont interdites, 

- s’agissant des caves-urnes : nous invitons chacun à limiter la quantité de fleurs ou 
objets afin de garder un visuel agréable. 

Rappel : des arrosoirs et outils disparaissent régulièrement du cimetière. Merci de les 
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laisser sur place en cas d'utilisation car ils seront utiles à d'autres. 

Merci aux services des Espaces Verts qui entretiennent régulièrement le cimetière et le 
fleurissent pour la Toussaint. » 
Le dossier était consultable en dématérialisé sur le site internet de la mairie www.villedetrouy.fr et la 

possibilité était ouverte au public d’envoyer ses observations à l’adresse de messagerie suivante : 
mairie@villedetrouy.fr objet : enquete publique agrandissement du cimetière 

Ou par écrit à l’intention de Mme le commissaire enquêteur  mairie de Trouy projet 

d’agrandissement du cimetière place du 8 mai 1945 -18570 TROUY 
 

 

 
 

 

VISITES DES LIEUX 

 

Je me suis rendu sur place plusieurs fois pour prendre connaissance des lieux et du projet dans son 
contexte. 

Excepté pour la visite du 20 février 2023 avant 14 h 00, j’ai effectué mes visites 1
er

 février et 8 février 

en après midi lors de cérémonie d’inhumation.  
Les photos prises par mes soins illustrent la problématique à savoir l’implantation des tombes du mur 

d’enceinte vers une allée centrale ne laissant aucun passage entre les tombes et l’enceinte.  

 

La vue aérienne du site actuel montre l’implantation des allées suivant la croix latine et ne laissant pas 
aucune place pour circuler le long du mur de clôture. Aucun espace de communication ne pourra être 

mailto:mairie@villedetrouy.fr
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mis en place entre les deux parcelles dans le mur d’enceint 

 

Vue d’ensemble des implantations des sépultures 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

Côté cimetière 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

Côté agrandissement 
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5 – Déroulement de l’enquête 
 

 

L’enquête s’est déroulée du vendredi 3 février au lundi 20 février 2023 à 17 h 00. 

 

 

Permanences 

Trois permanences ont été mise en place : 

- le vendredi 3 février 2023 de 14 h 00 à 17 h 00 

- le mercredi 8 février 2023 de 14 h 00 à 16 h 00 

- le lundi 20 février 2023 de 14 h 00 à 17 h 00 

 

La mairie a mis à ma disposition la salle du conseil, vaste et spacieuse, dotée d’une entrée séparée. 

La discrétion était assurée pour venir consulter le dossier ou déposer une observation. 

Pour la permanence dans la mairie annexe, une salle de réunion à l’arrière de l’accueil avait mis à 

ma disposition. 

Personne ne s’est présenté à aucune des trois permanences que nous avions positionné des jours 

différents et à des lieux différents comprenant la mairie annexe à Trouy-nord car le village est 

scindé en deux parties dont la plus importante en population est celle de Trouy-nord.  

Les permanences étaient accessibles aux personnes à mobilité réduite. 

Je n’ai reçu aucune observation par courrier électronique, ni courrier postal. 

 

Climat de l’enquête 

Aucun incident n’est à signaler.  

Je tiens à souligner l’excellent accueil que j’ai reçu, les très bonnes conditions de travail offertes par 

la mairie de Trouy pour mes permanences. 

 

Clôture de l’enquête 

L’enquête s’est achevée le lundi 20 février 2023 à 17 h 00. Mr le maire était présent pour clôturé le 

registre d’enquête. 

 

 

6 - Observations du public 
 

Procès verbal de synthèse : 
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J’ai transmis par courriel le vendredi 24 février 2023 le procès-verbal de synthèse des observations 

du public (annexe 4) avec état néant puisque les habitants n’ont formulé aucune observation. 

 

J’avais échangé au cours de l’enquête, depuis la remise du dossier, avec le service urbanisme et 

Mme Lage sur les points du dossier qui me soulevaient questionnement. 
 

 
 

Après avoir exposé et examiné les différentes phases de son déroulement, le rapport de cette 

enquête publique peut être clos. 

 

Fait à Charenton du Cher 

Le Vendredi 10 mars 2023 

Le commissaire enquêteur 

Marie Reine Breton 
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Département du CHER 

 

 COMMUNE DE TROUY 

 

 

Enquête publique 
 

du 3 au 20 février 2023 

 

AGRANDISSEMENT DU CIMETIERE 

COMMUNAL  

 
 

RAPPORT D’ENQUETE 

 

ANNEXES 
 

 

 

Annexe 1 - Nomination du commissaire enquêteur 

Annexe 2 - Arrêté organisation de l’enquête publique 
Annexe 3 – Délibérations du conseil municipal de Trouy 

Annexe 4 – PV de synthèse des observations du public 

Annexe 5 – Insertions presse 

Annexe 6 – Certificat d’affichage 

Annexe 7 – Plan de masse projet et PLUi cimetière 
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ANNEXE 1 – Nomination du commissaire enquêteur par le TA 
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ANNEXE 2 - Arrêté municipal organisation de l’enquête 
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ANNEXE 3 – Délibérations du conseil municipal 
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ANNEXE 4 – PV SYNTHESE OBSERVATION DU PUBLIC 
 

 

Marie Reine BRETON 

Commissaire Enquêteur     Charenton, le 24 février 2023 
25 rue d’Arpheuilles 

18210 CHARENTON DU CHER 

Tél : 06 11 77 31 86 
        Monsieur le Maire 

        Mairie 

        18570 TROUY 
 

Objet : agrandissement du cimetière communal de Trouy 

Enquête publique du 3 au 20 février 2023 - Notification des observations 

 
Monsieur le Maire 

L’enquête publique concernant le projet d’agrandissement du cimetière communal de TROUY s’est 

déroulée du 3 au 20 février 2023. 
Durant cette période, j’ai tenu deux permanences en mairie et une en mairie annexe, à savoir 

- Vendredi 3 février 2023 de 14 à 17 h 00 

- Mercredi 8 février 2023 de 14 à 16 h 00 – en mairie annexe 

- Lundi 20 février 2023 de 14 à 17 h 00. 

Pendant ces permanences, aucune observation n’a été déposée sur le registre. Personne ne s’est 

présenté pour consulter le dossier d’enquête. 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions et je n’ai eu aucune difficulté particulière pour 
remplir ma mission. 

Conformément à l’article R123-18 du Code de l’Environnement, j’ai l’honneur de vous transmettre le 

procès-verbal de synthèse des observations du public. 
Etant donné qu’il n’y a eu aucune observation écrite ou orale, je vous demande de bien vouloir accuser 

réception de ce PV. 

A votre disposition 
Je vous prie d’agréer, Mr le Maire, mes sentiments les meilleurs 

Marie Reine breton 

 

 

ENQUETE PUBLIQUE PORTANT 

SUR LE PROJET D’AGRANDISSEMENT DU CIMETIERE COMMUNAL 

DE LA COMMUNE DE TROUY 

 

PROCES VERBAL DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
Cette enquête publique n’a donné lieu à aucune observation transcrite dans le registre. 

 

Observations écrites dans le registre d’enquête : Néant  

Observation orale : néant 
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Correspondances : néant 
 

 

ANNEXE 5 – INSERTION PRESSE 
 

 
Le Berry républicain 
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L’Echo du Berry 
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ANNEXE 6 - Certificat d’affichage 
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ANNEXE 7  - Plan de masse agrandi et PLUi 
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PLUi Trouy – zonage cimetière 
 

 

 


